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Faverolles 

Loubaresse 

Saint-Just 

Saint-Marc 

Le Maire, les Maires Délégués et l’ensemble du conseil municipal 
vous présentent leurs meilleurs voeux de santé et de bonheur pour 
l’année 2017. 
Une première année s’est écoulée pour la commune nouvelle de Val 
d’Arcomie. Ce fut une année de transition et d’harmonisation. Dans 
un contexte de restrictions budgétaires, notre commune a profité de 
sa création pour voir ses ressources augmenter. De nombreux projets 
ont vu le jour, d’autres sont en cours de réflexion, sans oublier la 
gestion du quotidien. 

Bruno Paran 

Bulletin 

d’information 

N°2 - Janvier 2017 

Communes Déléguées de : 

 

Numéro de téléphone 
unique des Mairies 

 

Très bientôt, un seul numéro de téléphone desservira 

le standard téléphonique de la Mairie de Val 

d’Arcomie, les quatre Mairies Annexes et les autres 

services de la Mairie. Ce numéro 

sera le 04 71 73 70 11. Une 

boite vocale vous propose 3 choix : 

 Tapez le 1 pour contacter un service administratif, la Mairie de Val 

d’Arcomie ou bien une des quatre Mairies Annexes. Une des trois 

secrétaires prendra l’appel et orientera votre appel le cas échéant. 

 Tapez le 2 pour avoir l’accueil du camping 

 Tapez le 3 pour tout ce qui concerne les gîtes municipaux 

Lorsque l’interlocuteur désiré est absent ou en ligne, l’appel est renvoyé 

vers un autre interlocuteur (comme dans tout standard téléphonique). Les 

autres numéros de téléphone des Mairies Annexes ne seront plus en 

service. 
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Site Internet de Val d’Arcomie 

La version complète du site internet de Val d’Arcomie est en ligne depuis octobre. L’adresse 

internet est « valdarcomie.fr ». Ce site essaie d’être le plus complet possible, il s’adresse 

autant aux touristes de passage qu’aux résidents de Val d’Arcomie et habitants des 

alentours. Il regroupe plus de 45 pages, réparties en 5 grands menus : 

 Découvrir : un aperçu bref de la commune, son historique, ses 4 communes déléguées, 

une carte interactive très complète de la commune... 

 Tourisme : des informations touristiques avec les lieux à voir, les visites, les commerces, 

hôtels, restaurants, gîtes municipaux et privés... 

 Municipalité : Le fonctionnement de la municipalité, le budget de la commune… 

 Actualité : Les informations municipales officielles, l’actualité sur la commune comme 

les manifestations festives, actualités sportives, culturelles et associatives (avec un 

panneau d’affichage virtuel) 

 Pratique : des contacts, des numéros d’urgence ou d’aide, des conseils pratiques, des 

infos pratiques, un formulaire de contact 

Des galeries photos illustrent le site. Un module de recherche vous permet de trouver l’info 

en un clic. 

La page d’accueil met en avant 

des « unes » d’actualité, et des 

brèves d’actualité (évènements, 

manifestations à venir, 

informations).  

Des cartes interactives (circuits 

de randonnées exportables dans 

la page actualité sportive, 

commerces et lieux à visiter, 

terrains municipaux à vendre…) ponctuent les  pages. Les documents officiels (Comptes 

rendus des conseils municipaux par exemple) et certaines cartes sont téléchargeables 

librement. Un tableau d’information municipale regroupe les textes officiels en vigueur et 

des textes d’informations, alors qu’un panneau d’affichage informel expose les affiches des 

manifestations à venir, les évènements culturels, les plaquettes et annonces des 

commerçants de la commune… Tout ceci est dans le but d’informer la population et les 

touristes de passage. 

Le site est totalement participatif, il ne pourra pas être à jour sans la collaboration des 

acteurs de la commune : l’actualité des associations, du sport ou des manifestations dépend 

des informations transmises à l’administrateur du site (mail : 

administrateur@valdarcomie.fr). Les commerçants de Val d’Arcomie peuvent aussi 

transmettre des textes ou photos, des plaquettes, des adresses de liens internet à la même 

adresse mail. Sans la collaboration de tous, le site aura 

du mal à rester à jour. N’hésitez pas à envoyer 

directement des infos à l’administrateur du site. 
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Projets de la commune 
La plupart des projets municipaux cités lors du précédent bulletin municipal ont été engagés. 

Vous trouverez ci-dessous l’état d’avancement en cette fin d’année : 

 Aménagement du bâtiment technique de Faverolles : travaux en cours pour 140 000 € 

HT, projet subventionné à presque 50 % 

 Travaux sur le réseau d’eau potable : 

Conduite d’Estrémiac changée, conduite de la Gare de Loubaresse en 

cours de changement (subventionnée à près de 50 %).  Acquisitions 

foncières en cours pour la mise en conformité des captages de 

Témouloux et du Bacon. Etude sur le traitement et l’amélioration de 

l’eau des bassins de Saint-Just en cours de réalisation. 

 Seconde tranche de travaux sur le réseau d’assainissement de Saint-

Just en cours (88000 € HT subventionné au 2/3) 

 Eclairage du stade de foot de Saint-Just terminé pour 43000 € HT 

(subventionné au 3/4) 

 Travaux d’entretien du bâtiment d’habitation de l’ancienne 

coopérative laitière : travaux attribués pour 13500 € 

 Réfection des chemins communaux : travaux en cours pour 82000 

€ (plus de 21km de chemins) 

 Etude d’architecte sur la réhabilitation de la salle communale de 

Saint-Marc en cours. Dossier de demande de subvention réalisé. 

 

Le conseil municipal a voté le 19 décembre 2016 les tarifs de l’eau 

pour toute la commune (même tarif pour le réseau du Rû de 

Peyrebesse et pour Faverolles). Les tarifs sont : 

 Tranche A (entre 0 et 100 m3) : 0,74 euro/m3 

 Tranche B (entre 100 et 500 m3) : 0,69 euro/m3 

 Tranche C (au-delà de 500 m3) : 0,54 euro/m3 

Abonnement : 69 euros 

Assainissement : 1 euro/m3 (sans abonnement) 

L'harmonisation des tarifs de l'eau nous a permis de réduire la 

facture de l'eau pour les 2/3 des habitants de Val d'Arcomie. Le 

tarif de référence choisi est celui de la commune déléguée de 

Faverolles, augmenté du coût de la vie. 

Depuis le 1er janvier 2017, Véolia devient prestataire de service de la gestion du réseau d’eau 

potable sur l’ensemble de la commune de Val d’Arcomie. Le numéro d’appel d’astreinte de 

Véolia, accessible 24h/24h pour signaler tout problème d’eau, est le 09 69 32 35 52 (coût 

d’un appel local). 

Harmonisation des tarifs de l’eau 
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Brèves 

Recensement 2017 
 

Il vous est rappelé qu’un recensement de toute la population de Val d’Arcomie aura lieu du 19 

janvier au 18 février 2017. Un agent recenseur fera deux visites à votre domicile. Une 

première visite pour vous laisser un questionnaire. Une deuxième visite pour vous aider à finir 

de compléter le questionnaire le cas échéant, et pour le récupérer. 
 

Les agents recenseurs sont : 

 Véronique Robert pour Loubaresse 

 Marie-Eve Sedjar pour Faverolles 

 Marlène Chastang pour Saint-Just et Saint-

Marc 
 

Nota : vous pourrez remplir, si vous désirez gagner un 

peu de temps, votre questionnaire directement en 

ligne sur le site « www.le-recensement-et-moi.fr » 

après que l’agent recenseur ait fait sa première visite. 

 

Tarif des salles communales 
 

Les nouveaux tarifs de location des salles communales a été 

voté par le conseil municipal :  

Salle des fêtes de Loubaresse et Faverolles, châpiteau de Saint

-Just : 90 € pour les habitants de Val d’Arcomie, 180 € pour 

les autres, avec caution de 100 € (+40 € en hiver pour la salle 

de Faverolles). Le reste sans changement. 

 

Tarif des gîtes, 

mobil-homes,  

bungalows et campings 
 

Les nouveaux tarifs de location ont été votés : globalement, une 

augmentation suivant le coût de la vie a été appliquée. Des 

promotions existent hors saison pour les week-ends et pour les 

deuxièmes semaines de séjour (50% de réduction). Pensez à 

réserver assez tôt la location de nos gîtes, surtout en saison, si 

vous voulez faire héberger des amis ou la famille. Tous les tarifs 

2017 sont à jour sur le site « valdarcomie.fr », vous y verrez des 

photos et des infos sur nos locations touristiques, ainsi que les liens 

pour effectuer la réservation en ligne. D’autre part, des travaux 

vont avoir lieu dans les deux campings pour remettre aux normes les installations électriques 

et l’éclairage public. 

Colis de Noël 
 

Un colis de Noël offert par la 

municipalité a été distribué 

chez les habitants de Val 

d’Arcomie de plus de 75 ans 

(résidents permanents ou en 

maison de retraite). Cela 

représente 150 colis. 
 

Le colis a été confectionné par 

un commerçant de Val 

d ’Arcomie .  Un autre 

commerçant 

d e  l a 

c o m m u n e 

sera sollicité 

l’an prochain. 

Saint-Flour 

Communauté 

 

 

Depuis le 1er janvier 2017, 

la communauté de 

communes du Pays de Saint 

–Flour Margeride s’est 

regroupée avec les 

communautés de communes 

de Pierrefort-Neuvéglise, de 

la Planèze et du Caldagues-

Aubrac pour former Saint-

Flour Communauté. 
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Brèves 

Extinction de l’éclairage public  
 

Le conseil municipal a voté le 11 août 

2016 une mesure visant à éteindre 

l’éclairage de nuit de 23h30 à 5h30 sur 

toute la commune. Toute la 

population a été avertie par une 

lettre d’information municipale. Les travaux 

nécessaires à cette extinction se dérouleront au 

fur et à mesure, tranche par tranche, sur la 

commune, et prendront quelques semaines. 

Bar Brasserie Le Drop 

Le  multiple rural, bar-brasserie « Le Drop » situé à la 

sortie d’autoroute de Loubaresse est ouvert depuis cet été. 

Il a été inauguré le 30 

septembre dernier par la 

communauté de communes 

de Saint-Flour et les autres 

porteurs du projet 

(Département, Région et 

l’office public de l’habitat 

Logisens). Patrick Le Brou et Armelle Vaillant vous 

accueillent tous les midis et le soir sur réservation, au 04 

71 20 87 89. L’établissement fait également dépôt de pain et point Poste. 

 

Boulangerie de Faverolles 

La boulangerie de Faverolles (multiple rural également géré par la 

communauté de communes de Saint Flour) est reprise par Yoann Rizat. Ce 

boulanger, originaire du Cher, travaillant 

précédemment dans le Puy de Dôme, 

démarrera son activité le 24 janvier. Il 

assurera également des tournées dans nos campagnes. En 

attendant la ré-ouverture, un dépôt de pain a été assuré 

au restaurant Le Relais des Sites de Faverolles, et les 

anciennes tournées de boulanger ont été reprises par la 

Boulangerie « Au Ch’ti Plaisir » d’Albaret-le-Comtal. 

Elections 2017 
Dates des élections en 2017 

 Présidentielles : 23 avril 

(1er tour) et 7 mai (2ème 

tour) 

 Législatives : 11 juin (1er 

tour) et 18 juin (2ème 

tour) 

Chaque mairie déléguée gardera 

son bureau de vote (Nota : le 

bureau de vote de Loubaresse 

sera situé à la salle des fêtes en 

lieu et place de la Mairie). 

Gentilé  

Vous pouvez voter en ligne pour choisir 

le gentilé des habitants de Val 

d’Arcomie sur valdarcomie.fr (le gentilé 

est le nom des habitants d’une 

commune). Quelques noms vous sont 

proposés (3 choix possibles), il s’agit 

d’avoir un aperçu de vos avis. Vous 

pouvez également faire une proposition 

par écrit déposée dans la boîte aux 

lettres de votre Mairie Annexe. Le choix 

final reviendra au conseil municipal. 
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Calendrier des Manifestations 

Le calendrier des manifestations est à jour en temps réel sur le site valdarcomie.fr. En voici une copie : 

Associations de Val d’Arcomie : Merci d’envoyer systématiquement vos dates de 

manifestations à l’adresse mail administrateur@valdarcomie.fr pour pouvoir mettre à jour 

efficacement ce tableau en ligne 

et sa transcription sur les 

bulletins municipaux. 
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